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Monsieur le Président, Messieurs les Juges,

Ces affaires, qui ont été jointes par ordonnance de la Cour
du 14 mars 1963 aux fins de la procédure et de l'arrêt, constituent
la suite des affaires 5 à 11, 13 et 14-62 que les mêmes requérantes
avaient engagées il y a 18 mois environ contre la Haute Autorité.
Elles portent sur les efforts de la Haute Autorité pour obtenir
des données sûres sur la ferraille consommée, de manière à établir
le décompte définitif du mécanisme de péréquation de la ferraille.

Pour en venir à ces fins, la direction générale « acier » de la
Haute Autorité a adressé le 27 novembre 1961 des lettres aux entre

prises requérantes qui utilisent des fours électriques pour leur pro
duction, en les invitant à lui envoyer les originaux ou des copies
des factures d'électricité relatives à leur activité de production
d'avril 1954 à novembre 1958, à certifier que les documents présen
tés concernaient la totalité de la consommation d'électricité et,

au cas où les entreprises n'auraient pas tous ces documents, à
demander aux compagnies d'électricité des copies des documents
demandés.

Comme les entreprises n'ont pas donné suite à cette invitation,
même après un échange de correspondance avec la Haute Autorité,
celle-ci a pris le 23 février 1962 des décisions qui invitaient formel
lement les entreprises à envoyer au cours d'un certain délai les
documents indiqués dans les lettres du 27 novembre 1961. Les
décisions ont été attaquées devant la Cour et ont fait l'objet des
affaires 5 à 11, 13 et 14-62.

Pendant que se déroulaient les procédures judiciaires, la
Haute Autorité a envoyé le 27 août 1962 des lettres recommandées
aux entreprises requérantes. Elle leur y donnait un délai pour
mettre à exécution les décisions attaquées, en les invitant, le cas
échéant, à lui présenter leurs observations, conformément à l'article
36 du traité. En réponse à cette invitation, les entreprises ont
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présenté leurs observations dans des lettres de septembre 1962,
donnant lieu à un échange ultérieur de correspondance entre la
Haute Autorité et elles.

Les procédures contentieuses se sont alors terminées par un
arrêt de rejet du 14 décembre 1962.

Après le prononcé de cet arrêt, comme la Haute Autorité
n'avait pas encore reçu les documents demandés, elle a pris à
nouveau, le 18 décembre 1962, des décisions à l'encontre des

requérantes : elle leur infligeait des amendes et elle fixait des
astreintes à partir du huitième jour de la signification, pour tout
nouveau jour de retard dans l'exécution de l'obligation de produire
les factures d'électricité. Les affaires qui vous sont aujourd'hui
soumises portent sur la légalité de ces sanctions pécuniaires.
Toutes les requérantes demandent l'annulation de ces décisions de
la Haute Autorité et, subsidiairement, la réduction des quatre
cinquièmes ou des cinq sixièmes ou des neuf dixièmes des amendes
infligées, ainsi que la suppression du paiement des astreintes dont
elles sont menacées.

La Haute Autorité estime que ces recours sont irrecevables
et en tout cas non fondés; ses conclusions sont en ce sens.

Appréciation juridique

A — RECEVABILITÉ

Plusieurs objections de la Haute Autorité nous amènent tout
d'abord à prendre position sur certaines questions de recevabilité,
dans le cadre de l'appréciation juridique de ces affaires.

1. La Haute Autorité a allégué que les requêtes ne répondaient
pas aux exigences formelles du statut de la Cour et de son règlement
de procédure, car elles ne permettaient pas de voir avec suffisamment
de clarté quels étaient les moyens invoqués.

En fait, c'est en vain qu'on cherche dans les requêtes les
rubriques indiquées dans le traité (violation du traité, violation
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des formes, détournement de pouvoir). Les requérantes se conten
tent de décrire l'état des faits et de critiquer l'attitude de la Haute
Autorité en raison de certaines circonstances, en la qualifiant
d'inadmissible, par exemple, lorsqu'elles se réfèrent à certains
contrôles antérieurs, au droit fiscal italien qui n'oblige les entre
prises à conserver les documents comptables que pendant un certain
temps, et au fait que certaines d'entre elles n'ont procédé à aucune
production dans la branche qui nous intéresse pendant toute
la durée du mécanisme de péréquation. Sans aucun doute, cette
rédaction des requêtes paraît peu heureuse, même s'il est certain
qu'une description explicite des moyens et l'emploi des critères
du traité ne sont pas exigés pour que la requête soit présentée
dans les formes.

Mais, comme les arguments exposés et les moyens de recours
sont bien reconnaissables et bien délimitables, et comme ils per
mettent à la Cour de contrôler les décisions attaquées et même de
procéder à une certaine classification des moyens selon les catégories
prévues par le traité, il ne devrait pas y avoir lieu de déclarer
les recours irrecevables pour non-respect des exigences formelles
prévues par l'article 22 du statut et par l'article 38, paragraphe 1,
du règlement de procédure.

2. Il se pose ensuite le problème de la délimitation de l'objet
du litige avec celui des affaires qui se sont terminées par l'arrêt
du 14 décembre 1962, car les matières qui ont fait l'objet du litige
entre les mêmes parties dans ces affaires ne peuvent faire l'objet
d'un nouvel examen juridictionnel devant la même instance.

En substance, la Cour a tranché alors dans le sens de la légalité
de la prétention de la Haute Autorité de faire produire certaines
factures d'électricité et de se faire donner l'assurance qu'elles
correspondaient effectivement au total de la consommation de
courant des entreprises. De même, elle a décidé que l'exigence de
faire envoyer les factures à Luxembourg n'était pas « excessive ».
Quant à l'objection que les requérantes ont soulevée au cours des
débats oraux, celle que l'envoi pouvait être impossible parce
qu'en droit italien les entreprises n'étaient tenues de conserver
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leurs documents comptables que pendant un délai de cinq ans, la
Cour a constaté que cette circonstance était sans influence sur la
légalité des décisions. A cet égard, voici ce que la Cour a dit : « C'est
à la Haute Autorité qu'il appartiendra d'apprécier si la non-
production de certaines factures est justifiée, compte tenu de la
législation applicable, et d'en tirer les conclusions qui s'imposent. »

Il en résulte que, dans la présente affaire, tous les arguments
des requérantes relatifs à la légalité de l'obligation de production
sont exclus et qu'il importe peu à cet égard qu'ils aient été effec
tivement invoqués dans le procès précédent ou qu'ils aient pu
l'être.

Nous devons donc maintenant rejeter l'argument qui consiste
à dire qu'au lieu d'exiger la production des factures, la Haute
Autorité aurait pu examiner la comptabilité des requérantes et en
tirer les données voulues. Il en va de même pour l'argument selon
lequel les contrôles antérieurs de la Haute Autorité la priveraient
du droit d'exiger la production de certaines pièces comptables
ainsi que pour l'argument selon lequel la Haute Autorité serait
tenue de respecter certains délais pour procéder à des rectifications
d'office, conformément aux prescriptions du droit fiscal national et,
si elle ne pouvait plus procéder à une rectification après l'expira
tion de ces délais, elle n'aurait aucun intérêt à exiger la production
de certains documents comptables devant servir à cette rectifica
tion de l'imposition.

Le texte de l'arrêt du 14 décembre 1962 ne laisse plus la discus
sion ouverte que pour certaines questions relatives à la justification
ou aux excuses pour la non-exécution des décisions du 23 février
1962 et naturellement pour les problèmes relatifs au calcul des
amendes et à la fixation d'astreintes.

Mais comme, sans aucun doute, l'argumentation des requé
rantes ne se limite pas aux arguments ci-dessus qui sont exclus,
les recours restent recevables.

3. Enfin, nous avons à nous demander comment apprécier la
recevabilité des conclusions subsidiaires, compte tenu du fait que
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les requêtes ne contiennent qu'une référence à l'article 33 et non
pas une référence explicite à l'article 36 du traité, car la Cour ne
peut prononcer une modification (réduction) des sanctions pécu
niaires que sur la base de l'article 36.

Nous croyons que, sur ce point aussi, il n'y a pas lieu de faire
preuve d'un formalisme excessif. Les conclusions sont rédigées
assez nettement pour qu'on puisse raisonnablement y lire une réfé
rence à l'article 36. En outre, les requêtes contiennent des arguments
qui doivent justifier avec netteté les conclusions tendant à la réduc
tion des amendes et à la suppression des astreintes (par exemple,
lorsqu'elles se réfèrent à la situation économique des requérantes
ou à une imprécision de la situation juridique qui doivent excuser
l'attitude des requérantes). Par contre, l'omission d'une référence
expresse à l'article 36 ne peut être décisive et cela d'autant moins
que, d'après la jurisprudence de la Cour, il est certain qu'un requé
rant n'est pas obligé de se référer expressément à certains articles
du traité dans l'exposé des moyens de son recours.

Les conclusions subsidiaires ne peuvent pas, elles non plus,
être rejetées comme irrecevables.

B — BIEN-FONDÉ

Après ces courtes remarques sur les questions de recevabilité,
nous en venons maintenant aux arguments de fond des requé
rantes.

I. Est-il justifié quant au fond d'infliger des amendes et des astreintes?

1. Les amendes

Les décisions attaquées se fondent sur l'article 47 du traité,
selon lequel la Haute Autorité peut recueillir les informations et
faire procéder aux vérifications nécessaires. Selon l'alinéa 3, la
Haute Autorité peut prononcer à l'encontre des entreprises qui
se soustrairaient aux obligations résultant pour elles des décisions
prises en application des dispositions du présent article des amendes
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dont le montant maximum sera de 1 % du chiffre d'affaires annuel
et des astreintes dont le montant maximum sera de 5 % du chiffre
d'affaires journalier moyen par jour de retard.

Les décisions individuelles du 23 février 1962 ont été prises
en l'espèce en application de l'article 47, alinéa 1 : elles exigeaient
des requérantes la production de certains documents dans les
15 jours. Le délai imparti est expiré sans que les documents soient
parvenus entre les mains de la Haute Autorité et sans que les
entreprises aient entrepris des efforts pour se procurer auprès de
leur fournisseur d'électricité des doubles des factures demandées.

Nous pouvons donc dire que les conditions de l'article 47 sont
remplies du point de vue de la marche extérieure des événements
et du résultat recherché, car l'article 47, alinéa 3, ne part pas de
l'idée que l'omission fautive n'existe qu'à partir du moment où la
Cour confirme la légalité des décisions de la Haute Autorité impo
sant une obligation dont la non-exécution doit être sanctionnée.
Bien au contraire, les décisions de la Haute Autorité sont directe

ment obligatoires et même les recours juridictionnels n'ont pas
d'effet suspensif.

Mais cette première constatation ne suffit pas pour l'appli
cation de la règle pénale qu'est sans aucun doute l'article 47.
Il faut envisager d'autres circonstances de nature objective et
subjective.

Ainsi en est-il tout d'abord pour l'objection qu'il était impos
sible d'exécuter l'obligation exigée. Elle est sûrement importante,
car personne ne peut être sanctionné pour la non-exécution d'une
prestation impossible.

Cette objection présente un double aspect :

a) D'une part, quatre entreprises font valoir que, pendant
certaines périodes situées entre avril 1954 et novembre 1958, elles
n'auraient pas eu une activité relevant de la péréquation de la
ferraille. Il leur serait donc impossible de produire des factures
de courant pour cette période.
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On pourrait tout d'abord leur opposer que l'objection concerne
la légalité de la demande de production et relève ainsi des procès
auxquels a mis fin l'arrêt du 14 décembre 1962, car précisément
dans les décisions qui étaient alors soumises à la Cour, l'obligation
de production visait également toutes les entreprises requérantes
pour la période d'avril 1954 à novembre 1958.

La Haute Autorité a déclaré en outre que la formule générale
qu'elle avait employée dans les décisions du 23 février 1962 voulait
seulement dire que les entreprises devaient produire les factures
d'électricité relatives à leur production à base de ferraille pendant
la période mentionnée. Sa décision de sanction reposerait sur le
fait qu'aucune documentation n'a été produite, même pas pour la
période limitée de production à base de ferraille des quatre entre
prises mentionnées. Mais s'il en est ainsi, si donc la situation parti
culière, connue de la Haute Autorité, de quatre des entreprises
requérantes n'a joué aucun rôle pour le calcul du montant de la
pénalité et encore moins pour le jugement de principe sur le caractère
répréhensible de leur comportement, elle ne doit pas davantage
être prise en considération pour l'appréciation judiciaire des déci
sions de sanction.

b) Le second aspect de l'exception d'impossibilité a une bien
plus grande valeur. En effet, les requérantes continuent à faire
valoir qu'elles ont détruit les documents exigés lorsqu'elles ont
estimé qu'il n'était plus nécessaire de les conserver, et cela pour
différents motifs, soit après l'exécution des nombreux contrôles
de la Haute Autorité qu'elles considéraient comme terminés,
soit compte tenu de la réglementation et des pratiques fiscales
italiennes.

En fait, sur ce point, les réponses des requérantes aux questions
posées par la Cour le 2 octobre 1963 nous ont apporté des éclair
cissements supplémentaires. Nous en déduisons que, en ce qui
concerne le moment de la destruction des documents comptables,
il faut distinguer plusieurs cas :

— La requérante dans l'affaire 7-63 expose qu'en tant que petite
entreprise elle n'était pas, par principe, obligée de conserver



710 RECUEIL DE LA JURISPRUDENCE DE LA COUR

les factures, ce qui veut manifestement dire que ses factures
d'électricité n'existaient plus dès avant la demande de la
Haute Autorité.

— Les entreprises dans les affaires 3 à 6 et 8 à 10-63 ont déclaré
que les factures en question avaient été détruites dans la
seconde moitié de décembre 1961 (affaire 8-63), en janvier
1962 (affaires 3, 4, 6, 9 et 10-63) et dans les premiers jours de
février 1962 (affaire 5-63).

— Nous avons appris enfin que l'entreprise 2-63 a détruit en
octobre 1962 les factures des années 1957 et 1958; elle n'a indi

qué aucune date pour la destruction des factures antérieures.

En conséquence, il faut faire une distinction dans l'apprécia
tion juridique.

i) Prenons tout d'abord le cas 2-63. L'argument de l'impos
sibilité de la production y est manifestement sans importance, car
il est incontesté qu'une partie des documents demandés existait
encore au moment de l'adoption et de la signification de la dé
cision du 23 février 1962 et pendant le délai qui y était fixé. Il
était donc possible de l'exécuter. L'impossibilité d'exécution n'est
intervenue que plusieurs mois après.

ii) Il en va différemment pour les entreprises qui ont prétendu
avoir détruit leurs documents en décembre 1961, janvier et février
1962. Si on écarte les doutes relatifs à l'exactitude des indications

des requérantes, compte tenu du fait qu'il n'en a été parlé dans les
procédures 5 à 11, 13 et 14-62 qu'au cours des débats oraux et
qu'il n'y a été dit que sous une forme très vague que le droit natio
nal limitait à 5 ans l'obligation de conservation alors que cependant
la non-existence des documents demandés aurait été un argument
très fort précisément dans ces affaires, il en résulte l'appréciation
suivante.

En fait, au moment de l'adoption et de la signification des
décisions du 23 février 1962, la production des documents
comptables qui, à l'origine, se trouvaient entre les mains des
requérantes, était impossible. Considère-t-on les décisions du
23 février 1962 comme créant seulement une obligation de produire
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les factures remises aux requérantes par les compagnies, comme la
non-exécution d'une prestation impossible ne peut être sanctionnée,
il n'y aurait infraction que si la destruction antérieurement à
l'adoption des décisions de février 1962 était suffisante pour l'appli
cation de l'article 47, alinéas 1 et 3. Par contre, des doutes sont

possibles, car un comportement n'est punissable d'après l'article 47,
alinéa 3, que s'il constitue la non-exécution d'une décision prise
sur la base de l'article 47. Or, manifestement, une telle décision

relative à la production ou à la conservation des documents n'exis
tait pas au moment de la destruction des documents comptables;
il n'y avait qu'une lettre de la direction générale acier, direction
du marché, du 27 novembre 1961, laquelle invitait les entreprises
à produire les factures. Mais cette lettre apparaît si nettement
comme précédant des décisions formelles ultérieures qu'on pourrait
soutenir que la destruction des documents comptables faite en
connaissance de cause devrait être assimilée, en tant qu'impossi
bilité fautivement créée d'exécuter les prestations, à une non-
exécution sciemment réalisée des décisions de février 1962.

Mais même en rejetant une telle construction comme incompa
tible avec les principes élémentaires du droit pénal, l'impunité
des requérantes n'est pas encore prouvée. La thèse que les décisions
du 23 février 1962 concernent uniquement les documents se trou
vant en possession des requérantes ne paraît pas en effet évidente.
A notre avis, les décisions du 23 février 1962 doivent être consi

dérées comme la communication formelle de ce que la direction
générale acier avait dit dans sa lettre du 27 novembre 1961. Cette
lettre oblige explicitement les entreprises, au cas où elles n'auraient
pas tous les documents, à obtenir de leurs fournisseurs d'électricité,
dans un certain délai, la production des factures pour les remettre
à la Haute Autorité. Il en résulte que les décisions du 23 février
1962 imposent subsidiairement l'obligation d'agir avec efficacité
pour se procurer les doubles des factures d'électricité. Mais si on la
comprend en ce sens, l'objection de l'impossibilité d'exécution
disparaît également pour toutes les entreprises requérantes.

En ce qui concerne maintenant cette obligation de se procurer
des doubles des factures d'électricité, les annexes des mémoires
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nous apprennent que les requérantes n'ont fait leur premier effort
en ce sens qu'après le prononcé de l'arrêt du 14 décembre 1962. Le
délai fixé dans les décisions de février 1962 était alors expiré depuis
longtemps. En conséquence, il est certain qu'en fait les entreprises
n'ont pas exécuté l'obligation que leur imposaient les décisions
de la Haute Autorité.

Mais nous n'avons pas encore apprécié de façon complète
la régularité de principe des décisions de sanction. Il faut encore
réfléchir sur certains points de vue qui peuvent entrer en ligne
de compte comme cause de justification ou d'exclusion de la faute
pour les requérantes.

— Lorsque les requérantes ont invoqué amplement et avec
force les règles nationales italiennes relatives à l'obligation de
conserver les documents comptables, elles l'ont fait notamment
pour justifier le fait qu'elles n'avaient rien demandé aux compa
gnies d'électricité. Elles aussi, disent-elles, ne sont tenues de les
conserver que pendant un certain temps; aussi (et ainsi faut-il
compléter leur pensée) aurait-il été vain d'exiger des doubles de la
comptabilité pour une période assez ancienne. Or, l'omission d'un
acte sans espoir de succès ne peut être sanctionnée.

Cet argument n'est pas valable à notre avis, car les documents
produits par les requérantes nous permettent de constater que les
compagnies d'électricité n'ont jamais répondu de façon entièrement
négative aux demandes de décembre 1962 et de janvier 1963. Au
cours du procès, il y a même eu trois cas où la Haute Autorité a
eu tout au moins certains renseignements ou même des doubles
de factures fournis pour une période limitée par les compagnies
d'électricité.

— Comme autre cause de justification, il y a le fait que les
requérantes pouvaient avoir des doutes sur la portée juridique des
décisions de février 1962 et notamment sur le point de savoir si
elles devaient aussi fonder une obligation de se procurer des copies
des factures auprès des compagnies d'électricité. Mais nous ne
voudrions pas reprendre cette considération à notre compte, car
la lettre de la Haute Autorité de novembre 1961 permettait de
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trouver des indications sur la véritable portée des décisions for
melles ultérieures de février 1962.

— Enfin, il faudrait écarter aussi comme cause de justification
le fait que les requérantes pouvaient avoir certains doutes sur la
légalité des décisions de février 1962 qui, en fait, procèdent d'une
obligation extrêmement large pour les entreprises de donner des
renseignements et de produire des documents. Si, dans la ferme
conviction que ces décisions étaient illégales, elles omettent de
les exécuter, elles courent un risque, et aussi le risque d'une péna
lité si la Cour ne suit pas leur thèse. Cette double considération
pourrait tout au plus jouer un certain rôle pour le calcul du montant
de l'amende.

Pour nous résumer, nous devons ainsi constater que tous les
arguments avancés pour apprécier la légalité de principe des
décisions d'amende ne suffisent pas pour les annuler.

2. Les astreintes

Les astreintes n'ont pas la fonction d'une peine destinée à
réprimer une infraction commise; elles servent au contraire de
moyen pour obtenir un comportement futur.

Dans les cas d'espèce, la Haute Autorité a décidé que les
entreprises auraient à verser des astreintes à partir du huitième
jour après la signification des décisions et pour chaque jour de
retard dans l'exécution de l'obligation consistant à faire parvenir
à la Haute Autorité les factures d'électricité mentionnées et à

confirmer qu'elles sont complètes.

Dans l'appréciation de la légalité des astreintes, la circonstance
que les requérantes ont détruit les documents comptables en leur
possession et cela, selon leurs indications, sans exception, avant
l'adoption des décisions sur les astreintes, présente également de
l'importance. Si les décisions sur les astreintes visaient seulement
à obtenir la production des documents qui figurent dans les dossiers
des requérantes, nous devrions constater que le résultat recherché
était impossible à obtenir et qu'en conséquence la fixation
d'astreintes était illégale.



714 RECUEIL DE LA JURISPRUDENCE DE LA COUR

Mais le texte des décisions attaquées qui imposent des astreintes
comme l'interprétation des décisions obligatoires du 23 février
1962 qui sont à exécuter n'amènent pas à admettre que la Haute
Autorité entendait n'avoir que les originaux des factures de courant
et non, en cas de besoin, des copies que les requérantes devaient
se procurer. Donc, tant qu'il n'est pas prouvé qu'il n'est même
plus possible de se procurer des copies, les décisions imposant
les astreintes ne peuvent être annulées, motif pris de ce
qu'elles tendraient à l'exécution d'une décision visant un but
impossible.

Mais une autre considération mérite d'être examinée. Après
la destruction des documents comptables chez les requérantes, il
se produit nécessairement, comme nous l'avons déjà mentionné, un
changement du contenu de leur obligation envers la Haute Autorité.
L'obligation de production se transforme en obligation de se pro
curer des copies auprès des compagnies d'électricité. Cette obli
gation se résume en une demande instante auprès des fournisseurs
de courant, elle ne comprend donc pas une responsabilité pour
obtenir le résultat voulu par la Haute Autorité, dont la réalisation
dépend aussi désormais de la volonté des tiers, les usines d'électri
cité. Du texte des décisions fixant lès astreintes il faut, il est vrai,

tirer la conclusion que seule la réception des documents requis
auprès de la Haute Autorité est considérée comme une exécution
suffisante de l'obligation imposée aux requérantes, empêchant une
nouvelle fixation d'astreintes quotidiennes. Les requérantes doivent
donc subir les conséquences préjudiciables pour la non-exécution
d'un résultat qui dépend aussi de la volonté des tiers. Ainsi les
décisions dépassent-elles, à notre avis, les limites admissibles d'un
moyen de contrainte, ce qui ne serait pas le cas si elles se conten
taient d'imposer des astreintes pour chaque jour où les requérantes
ne se seraient pas efforcées d'obtenir ces documents auprès des
compagnies d'électricité. Pour cette raison, elles doivent être
considérées comme illégales et elles doivent être annulées, car leur
modification par la Cour selon l'article 36 du traité ne pourrait
être envisagée qu'en cas de vices dans l'étendue des sanctions
fixées et non pas en cas de fixation fautive des conditions de paye
ment.
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II. Le montant de la sanction

Enfin, les requérantes ont encore exposé des griefs sur le
montant de la pénalité et sur le calcul des astreintes : compte
tenu de la conclusion à laquelle nous venons d'aboutir, ces griefs
n'ont lieu d'être examinés que pour autant qu'ils sont relatifs aux
amendes.

En substance, les requérantes invoquent leur situation écono
mique faible ainsi que l'imprécision de la situation juridique en ce
qui concerne l'obligation de conserver les documents comptables.
A notre avis, le premier de ces arguments ne permet pas de procéder
à une appréciation, car il a été exposé de façon tout à fait générale
et il n'est pas développé. Par contre, le deuxième argument donne
lieu à quelques réflexions, bien qu'elles ne soient pas exactement
dans le sens envisagé par les requérantes, car selon notre conception
elles n'ont pas été pénalisées pour avoir violé l'obligation de conser
ver les documents comptables, mais pour ne pas s'être procuré
des doubles.

Pour autant qu'il faille partir du fait que les documents
comptables n'étaient plus entre les mains des requérantes lorsque
les décisions de février 1962 ont été prises (c'est le cas dans les
affaires 3 à 10-63), on pourrait penser que l'interprétation fautive
des décisions du 23 février 1962 par les requérantes et leur appré
ciation incorrecte de leur légalité, qui n'a pas entraîné l'impunité
en tant que cause d'exclusion de la faute, pourraient être consi
dérées à tout le moins comme des erreurs diminuant la faute.

En effet, sans aucun doute, l'invitation de la Haute Autorité

contenue dans la décision de février 1962 concernait en premier
lieu la production directe des documents en possession des requé
rantes, alors que celles-ci pouvaient avoir certains doutes sur le
point de savoir si elles étaient invitées aussi à se procurer des
doubles auprès des compagnies d'électricité. En outre, il est loisible
de penser qu'il était permis d'éprouver des doutes au sujet de
l'appréciation de la légalité d'une obligation d'une portée aussi large.

Dans ces cas-là, pour apprécier le montant de la peine, il est
aussi possible de faire entrer en ligne de compte le fait que le
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caractère fautif du comportement des requérantes, qui a été en fait
pénalisé et qui consiste seulement à ne pas s'être procuré les doubles
des factures, doit être envisagé d'une façon moins sévère que si
on avait pu leur reprocher l'omission prolongée de la production
de documents en leur possession. En partant du résultat juridique,
il faut constater ici une différence car, pour obtenir que la Haute
Autorité soit informée, les efforts pour se procurer des copies étaient
loin de donner les mêmes certitudes que la production directe
de documents se trouvant entre les mains des requérantes.

Ces remarques, il est vrai, comme nous l'avons déjà signalé,
ne jouent pas dans l'affaire 2-63, donc dans un cas où l'entreprise
possédait encore une partie au moins des documents exigés après
la notification de la décision de février 1962 et où elle ne les a

détruits qu'en octobre 1962 : ici, en l'espèce, l'infraction consiste
dans la non-production de documents qui étaient entre les mains
de la requérante.

Quant aux autres circonstances indiquées par les requérantes
(contrôles répétés par la Société fiduciaire suisse ou par les inspec
teurs de la Haute Autorité; instruction éventuelle aux inspecteurs
de la Haute Autorité de ne pas étendre les contrôles au delà des
trois dernières années), nous ne voudrions pas considérer qu'elles
diminuent la faute. Elles ont été exposées dans l'intention d'appor
ter une certaine justification pour la destruction des documents
comptables. Mais comme cette destruction s'est produite après
la réception de la lettre de la Haute Autorité de novembre 1961,
les requérantes ne pouvaient avoir de doute sur l'intention de la
Haute Autorité de procéder à de nouveaux et larges contrôles.

Dans ses sanctions pénales, la Haute Autorité a infligé des
amendes s'élevant à un demi pour cent du chiffre d'affaires annuel.
Ce faisant, elle est restée très en-dessous de la limite maximum

de 1 % du chiffre d'affaires annuel autorisé d'après le traité (article
47, alinéa 3). Mais comme nous ne pouvons pas voir si elle a suffi
samment tenu compte, dans le sens qui vient d'être indiqué, de la
destruction des documents comptables dont les entreprises l'ont
avertie en septembre 1962, nous estimons qu'une modification
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et une diminution correspondantes des amendes dans les affaires
3 à 10-63 peut se défendre.

C — RÉSUMÉ

A la fin de notre étude, nous en arrivons au résultat suivant :

les conclusions principales tendant à l'annulation des décisions
d'amendes sont recevables mais non fondées. Par contre, les conclu

sions des requérantes tendant à l'annulation des astreintes fixées
et, en ce qui concerne les affaires 3 à 10-63, leurs conclusions ten
dant à la diminution des amendes infligées sont motivées.

Quant à l'annulation des astreintes, nous ne voyons aucun
motif de condamner les requérantes aux dépens, car elles ont
informé la Haute Autorité en septembre 1962 de la destruction
des documents comptables : c'était donc avant l'adoption de la
décision attaquée. En outre, pour la décision sur les dépens, le
fait que la Haute Autorité a succombé sur plusieurs questions de
recevabilité peut jouer un rôle. Dans l'affaire 2-63, nous proposons
la compensation des dépens; dans les autres affaires, nous propo
serions de mettre à la charge des requérantes une partie des dépens
plus faible que celle de la Haute Autorité.


